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Les Commerçants de France et la CG Scop s’allient pour répondre au défi du plan 

« Action Cœur de Ville », lancé par le ministère de la Cohésion des territoires 

 
Dans le cadre du programme national « Action Cœur de Ville », la Confédération des Commerçants 

de France et la Confédération générale des Sociétés coopératives proposent un accompagnement 

conjoint dans le développement de Sociétés coopératives d’intérêt collectif (Scic).  

 

Réunir les acteurs pour répondre aux enjeux de revitalisation des cœurs de ville 

 
Dans le cadre de l’opération « Action Cœur de Ville » destinée à revitaliser les centres-villes de 222 
petites et moyennes villes de France sélectionnées, la CDF et la CG Scop unissent leurs moyens afin 
d’accompagner la création de Scic de développement économique local par les collectivités 
souhaitant dynamiser, réorganiser et apporter une nouvelle gouvernance au commerce de centre-
ville. 

Les deux réseaux proposent ainsi aux maires de ces villes et présidents de communautés de 
communes leurs expertises en matière de structuration juridique, de formation à la gestion 
coopérative et de stratégie économique et commerciale. 

 
 

Les Scic : une gouvernance partagée au profit d’une dynamique collective à vocation 

économique 

 

Les Scic permettent de rassembler et d’associer à la gouvernance acteurs privés, publics, salariés et 
citoyens autour d’un projet économique commun. 

Elles apportent une réponse opérationnelle et innovante en permettant de gérer et d’animer 
collectivement les outils et moyens (mutualisations, plateformes numériques…) à mettre en œuvre 
dans chaque collectivité pour contribuer à la revitalisation du cœur de ville, moteur de 
développement du territoire. 

 

 

LAC48.coop, un exemple de Scic de développement économique local 
 

Créée en avril 2018, avec l’appui de l’Union régionale des Scop Occitanie Pôle Méditerranée, par des 
entreprises, des collectivités locales, des associations, une chambre consulaire et des particuliers du 
bassin de vie de Langogne en Lozère, la Scic LAC48.coop vient de lancer un portail internet pour 
valoriser le territoire tant sur le plan culturel que commercial, avec prochainement un espace de 
vente en ligne : Langogneetvous.com. D’autres services sont envisagés comme l’appui à l’installation 
d’entreprises et de commerçants ou encore l’achat de locaux à mettre à disposition de professionnels 
en activité ou en création. 

 

 
 



   

 
 

 

 

 

A propos des Scic 

 

Les Scic ont la particularité d’avoir un multisociétariat avec au minimum : les salariés ou producteurs, 
les bénéficiaires (clients, usagers, fournisseurs…) et les tiers intéressés au projet (collectivités locales, 
entreprises, associations, etc.).  

On dénombre aujourd’hui 750 Scic totalisant plus de 61 000 associés. 

Avec l’adoption de la loi ELAN, les Scic peuvent désormais se voir déléguer le volet commerce et 
artisanat des conventions ORT (Opération de revitalisation des territoires). 

 

 
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

http://www.les-scic.coop 
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A PROPOS DE LA CONFEDERATION GENERALE DES SCOP 

Porte-parole des 60 000 salariés des Scop et des Scic auprès des pouvoirs publics et des acteurs politiques, 
économiques et sociaux, la Confédération générale des Sociétés coopératives a pour mission de coordonner et 
d’animer le réseau des Scop et Scic, présent sur tout le territoire avec 12 unions régionales et 3 fédérations de métiers 
(BTP, industrie et communication). Le réseau propose un service complet aux Scop et Scic adhérentes et aux porteurs 
de projet : accueil et suivi personnalisé, accompagnement juridique, solutions de financements adaptées à la création 
d’entreprises comme à leur développement, formations, échanges professionnels… 
www.les-scop.coop 

 

A PROPOS DE LA CONFEDERATION DES COMMERÇANTS DE FRANCE 

La CDF regroupe 20 organisations professionnelles nationales, régionales ou groupements de commerçants 
indépendants représentant plus de 350 000 entreprises du commerce de détail alimentaire et non alimentaire sur 
l’ensemble du territoire, principalement des TPE. Elle a pour but la représentation et la défense des intérêts 
professionnels de ses membres auprès de toutes instances administratives ou interprofessionnelles et des pouvoirs 
publics ainsi que l’information et l’étude de toutes les questions économiques, techniques, sociales, fiscales et 
juridiques. 
www.commercants-de-france.org 

 


